
 

Objet  : Approbation du co ût lauréa t du concours d’ingénieur territorial,  

spécialité «  urbanisme, aménagement et paysages  » . 
 

Niveau d’organisation  : Régional  
 

total

Nombre de postes 58

Nombre total d'inscrits 280

Nombre de lauréats (candidats déclarés admis) 56

Libellés Nature dépenses Montants TTC

Conception des sujets 

Achat des sujets           2 202,38 € 

Impression des sujets              613,99 € 

Organisation des épreuves 

Location salle           8 230,30 € 

Frais relatifs aux aménagements d'épreuves              185,00 € 

Rémunération des surveillants extérieurs              106,92 € 

Rémunération des surveillants CDG              935,68 € 

Frais de déplacement              128,30 € 

Frais de restauration surveillance 234,10 €            

Impressions préparation épreuves              339,19 € 

Fournitures diverses              100,00 € 

Correction

Rémunération des correcteurs           5 796,90 € 

Jury d'admissibilité 

Rémunération des membres du jury              161,21 € 

Epreuves d'admission

Rémunération des concepteurs de sujets           1 947,35 € 

Rémunération des examinateurs           8 762,26 € 

Rémunération des examinateurs de langues           2 425,98 € 

Impressions préparation épreuves              121,43 € 

Petites fournitures bureaux              150,00 € 

Frais de restauration           1 241,00 € 

Frais de déplacement           1 361,66 € 

Frais d'hébergement              406,68 € 

Jury d'admission 

Rémunération des membres du jury              126,76 € 

Frais divers 

Assurance concours              461,97 € 

Sous-total A 36 039,06 €

Coûts salariaux du service concours         14 620,00 € 

Frais de déplacement du personnel               13,94 € 

Sous-total B          14 633,94 € 

Dépenses générales de fonctionnement 

Sous-total C
         10 134,60 € 

Coût total de l'opération     60 807,60 € 

Coût par lauréat       1 085,85 € 

1- Bilan quantitatif  

2- Bilan financier

Epreuves d'admissibilité 

ssiap et mobilier inclus

Détail calcul 

A - Coûts spécifiques à l'opération

hors service concours

sujets de langues

A+B+C

Coût total opération / nombre de lauréats 

B - Frais de personnel du service concours/Concours affectés à l'opération

C - Quote-part des coûts généraux de fonctionnement de l'établissement (20 %)

(sous-totaux A+B) x 0,20

 



 

Objet  : Approbation du co ût lauréa t du concours d’assistant territorial de 

conservation du patrimoine et des bibliothèques, spécialité «  archives  » . 
 

Niveau d’organisation  : Régional  
 

total

Nombre de postes 32

Nombre total d'inscrits 211

Nombre de lauréats (candidats déclarés admis) 32

Libellés Nature dépenses Montants TTC

Conception des sujets 

Achat des sujets           1 428,60 € 

Impression des sujets              311,24 € 

Organisation des épreuves 

Location salle           7 232,72 € 

Frais relatifs aux aménagements d'épreuves               95,00 € 

Rémunération des surveillants externes              377,35 € 

Rémunération surveillants CDG              707,20 € 

Frais de déplacement              112,31 € 

Frais de restauration surveillance 176,72 €            

Impressions préparation épreuves               20,87 € 

Fournitures diverses               76,71 € 

Correction

Rémunération des correcteurs           3 412,04 € 

Jury d'admissibilité 

Rémunération des membres du jury              122,76 € 

Epreuves d'admission

Conception des sujets              769,08 € 

Rémunération des examinateurs           2 772,22 € 

Rémunération des correcteurs 1 141,88 €          

Impressions préparation épreuves               31,45 € 

Frais de restauration              139,51 € 

Frais d'hébergement           1 265,00 € 

Frais de déplacement              884,14 € 

Jury d'admission 

Rémunération des membres du jury              153,45 € 

Frais divers 

Assurance concours              348,13 € 

Sous-total A 21 578,38 €

Coûts salariaux du service concours         11 980,00 € 

Frais de déplacement du personnel              127,86 € 

Sous-total B          12 107,86 € 

Dépenses générales de fonctionnement

Sous-total C
           6 737,25 € 

Coût total de l'opération     40 423,49 € 

Coût par lauréat       1 263,23 € 

A+B+C

Coût total opération / nombre de lauréats 

B - Frais de personnel du service concours/Concours affectés à l'opération

C - Quote-part des coûts généraux de fonctionnement de l'établissement (20 %)

(sous-totaux A+B) x 0,20

2- Bilan financier

Epreuves d'admissibilité 

Détail calcul 

A - Coûts spécifiques à l'opération

mobilier et SSIAP inclus

sujets de langues

épreuves de langues

 



 

Objet  : Approbation du co ût lauréa t du concours d’assistant territorial principal 

de 2 ème  classe de conservation du patrimoine et des bibliothèques, spécialité 

«  archives  » . 
 

Niveau d’organisation  : Régional  
 

total

Nombre de postes 30

Nombre total d'inscrits 116

Nombre de lauréats (candidats déclarés admis) 30

Libellés Nature dépenses Montants TTC

Conception des sujets 

Achat des sujets           2 000,00 € 

Impression des sujets              153,89 € 

Organisation des épreuves 

Location salle           3 894,56 € 

Frais relatifs aux aménagements d'épreuves              121,50 € 

Rémunération des surveillants extérieurs              203,19 € 

Rémunération surveillants interne CDG34              380,80 € 

Frais de déplacement               60,47 € 

Frais de restauration surveillance 95,15 €              

Impressions préparation épreuves               14,92 € 

Fournitures diverses               42,89 € 

Correction

Rémunération des correcteurs           1 939,82 € 

Jury d'admissibilité 

Rémunération des membres du jury              138,28 € 

Epreuves d'admission

Conception des sujets              414,12 € 

Rémunération des examinateurs           3 847,39 € 

Rémunération des correcteurs 614,86 €            

Impressions préparation épreuves               27,11 € 

Frais de restauration              139,50 € 

Frais d'hébergement           1 265,00 € 

Frais de déplacement              884,13 € 

Jury d'admission 

Rémunération des membres du jury              176,73 € 

Frais divers 

Assurance concours              191,39 € 

Sous-total A 16 605,70 €

Coûts salariaux du service concours           8 200,00 € 

Frais de déplacement du personnel               58,61 € 

Sous-total B            8 258,61 € 

Dépenses générales de fonctionnement

Sous-total C
           4 972,86 € 

Coût total de l'opération     29 837,17 € 

Coût par lauréat          994,57 € Coût total opération / nombre de lauréats 

B - Frais de personnel du service concours/Concours affectés à l'opération

C - Quote-part des coûts généraux de fonctionnement de l'établissement (20 %)

(sous-totaux A+B) x 0,20

A+B+C

épreuves de langues

sujets de langues

1- Bilan quantitatif  

2- Bilan financier

Epreuves d'admissibilité 

Détail calcul 

A - Coûts spécifiques à l'opération

mobilier et SSIAP inclus

hors service concours

 




